
Détail des cotisations 2018 

L'adhésion par personne morale est à 50 euros + 25 
euros supplémentairement par dispositif .  

Exemple :  une association X demande son adhésion 
simple à 50 euros apporte son soutien financier et ne 

bénéficie pas des places de spectacle.  

Si  elle souhaite bénéficier des mises à disposition des 
places = 25 euros supplémentaire par dispositif .  

Dispositif  = A.S.L.L,  A.V.D.L,  C.H.R.S,  maison relais,  
relais familiale ect.  

Elle devra régler 50 euros + 25 x le nombre de dispositif  
souhaitant adhérer.    

Relais : La C.I.M.A.D.E Océan Indien nous confiance  
Partenaire culturel  : l'espace culturel de Saint-Paul est notre partenaire.

3 spectacles sont à disposition de nos relais.  
-  Jazz Molaya : (SundRi) Feeling Septembre  

- Spectacle de musique : Ann 'OAro Septembre  
- Spectacle mêlant Danse et Musique : Saut'la mer à l'envers Novembre 


